
 
                                                           FICHE PROJET 
 
Données générales sur l’entreprise 
 

Raison sociale Société Anonyme 
Capital 31 400 000,00 Dhs 
Date de création 1940 
Adresse de l’usine Z.I RAM BP 85 Aéroport Med V – Casablanca.
Tél 022 53 69 00 
Fax 022 53 98 42 
Total bilan 196 716 463,33 
Responsable environnement  Mr Rahaoui 

 
Secteur d’activité : Industrie Métallurgique, Mécanique et Electrique 

 
Activité   
 

Type d’activité : Maintenance aéronautique et réparation des moteurs d’aviation. 
  

 Production : 
 Révision de 30 moteurs/an 

             
Problème environnemental 
- Nature de rejet : issus de la phase lavage, désoxydation et décapage et contrôle non 

destructif. 
• pH : 8.5 
• P > 2150 mg/l 
• MES > 30 mg/l 
• HC > 5 mg/l 
• Cr3+ >18 mg/l 
• Fe > 470 mg/l 
• Ni > 104 mg/l 
• Mn > 620 mg/l 
• Métaux lourds totaux > 15 mg/l 
• DCO > 3000 mg/l 

 
Autres émissions  
* Emissions gazeuses : Vapeurs issues des bains actifs . 
 
Environnement proche du site 
L’unité SNECMA se situe dans la Zone Industrielle RAM – Aéroport Med V Nouasser. 
 
Projet de dépollution 
 
 

SNECMA MOROCCO ENGINE SERVICES 



Nature du projet :  
Mise en place de station de traitement physico-chimique par bâchées, système de recyclage 
des rinçage de traitement de surface sur résines échangeuses d’ions, et une unité de recyclage 
des rinçage de la chaîne de ressuage par adsorption sur charbons actifs. 
 
Objectif du projet :  
Respect du projet de normes. 
 
Coût du projet :    
Quatre millions trois cent dix sept mille sept cent un dirhams trente deux centimes hors taxes 
(4 317 701,32 Dhs H.T). 

 
Plan de financement  
 
Autofinancement  :  1 727 080,53 Dhs H.T (40%)  
Don                        : 863 540,26 Dhs H.T (20%) 
Crédit                     : 1 727 080,53 Dhs H.T (40%) 
Total                       : 4 317 701,32 Dhs H.T (100%) 
 
Suivi du projet 
Demande de financement  : 28 mai 2002 
Visite préliminaire   : 20 mars 2003   
Date de l’étude  : 29 mai 2003 
Accord de principe   : 16 juillet 2003  
Accord définitif  : 25 novembre 2003 
Réception des équipement : 24 février 2004 
 
 
 
 
 


